
Le clos Saint Martin inauguré 

 

Le 28 juin, courte cérémonie sur les lieux du lotissement du  clos Saint Martin déjà bien avancé en termes de gros œuvre. 

Dans leurs allocutions, le représentant  du promoteur et notre maire, 

Éric Gobert, ont rappelé le contexte d’implantation de ces nouveaux 

logements cambais. 

« Les nouvelles contraintes d’urbanisme nous  ont  obligé à réduire la 

consommation de terrain par habitation et de créer un étage 

supplémentaire pour certains logements» a  dit M. Jean  de la FONCIM . 

«  Cela nous permet  par  contre de proposer des logements plus 

accessibles en termes financiers » a ajouté Éric Gobert. 

L’entrée de bourg en est changée sachant que la finition du chantier  et 

les plantations d’arbres  apporteront une meilleure esthétique  de ce nouveau lotissement qui  propose 88 logements ou 

parcelles constructibles. 

La traditionnelle première pierre – qui n’en n’était plus une devant l’avancement du chantier – était alors posée dans la 

bonne humeur sous un chaud soleil. 

 


